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L'Assemblée Nationale a modifié, en deuxième lecture, la pro
position de loi organique dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE

Article premier.

L'article L. 0. 274 du Code électoral est modifié comme suit :

« Art. L. O. 274. — Le nombre des sièges de Sénateurs est
de 286 pour les départements de la Métropole. »

Art. 2 .

L'article L. 0 . 345 du Code électoral est modifié comme suit :

« Art. L. 0 . 345. — Le nombre des sièges de Sénateurs est
de 8 pour les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de
la Martinique et de la Réunion. »

Art. 3 .

La présente loi sera applicable lors du renouvellement de la
prochaine série sortante des Sénateurs. Des élections partielles
seront organisées à la même date dans les départements qui ne
sont pas intéressés par ce renouvellement.

Les Sénateurs ainsi élus verront leur mandat se terminer
en même temps que les autres Sénateurs élus dans leur départe
ment.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 octobre 1974.
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